
 

 

 

DECOMPTE D’INVESTISSEMENT 

 
 

3.1 Création d’un collecteur EC PAD Péloula, Arconciel 
 

 
Une nouvelle zone à bâtir est en cours de développement dans ce secteur. Afin d’y garantir 
l’évacuation des eaux claires, la Commune a mis à disposition un point de raccordement nécessitant 
la création d’une nouvelle conduite. L’investissement, d’un montant de CHF 155’000.-, a été 
approuvé par l’Assemblée communale en décembre 2021. 
 
Cependant, au cours de la phase d’élaboration du projet, le Canton n’a pas validé le point de 
raccordement initialement prévu. Il a donc été nécessaire de solliciter, en mai 2022, un 
investissement complémentaire de CHF 55’000.-. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Arconciel, décembre 2025 


